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ARTICLE 8 BIS B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à supprimer cet article ajouté au Sénat contre l’avis du gouvernement qui 
abroge l’interdiction de fabriquer sur le territoire français des produits phytosanitaires non-autorisés 
en Union Européenne et étant destinés à être commercialisés dans des pays situés hors de 
l’Union européenne où leur utilisation est autorisée.

Cette interdiction, adoptée dans la loi Egalim il y a tout juste quelques mois, répond à des exigences 
environnementales et éthiques de base. Elle interdit que soient produits sur le sol français des 
produits reconnus comme nocifs dans l’Union Européenne, refusant ainsi que ces productions 
françaises viennent dégrader les terres de pays non-membres et poser des dangers pour leurs 
populations.

De plus, la protection de l’environnement et l’amélioration de la qualité de la nourriture sont des 
enjeux mondiaux et non uniquement français.


